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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Pour publication immédiate 

 

Avenir de l’alimentation et de l’agriculture : où est la vision ? 
 

Les entrepreneurs de travaux agricoles, ruraux et forestiers ont réagi avec déception à la publication 

le 29 novembre de la Communication relative au futur de la PAC. Certes, les bonnes intentions 

affleurent mais la Commission rate le coche d’une réelle réforme qui mettrait le secteur à même de 

répondre aux défis économiques, sociétaux, environnementaux et technologiques qui s’imposent et 

s’imposeront d’ici 10 ans. 

 

Sur la base d’une consultation large du public et d’échanges avec les parties prenantes, auxquels 

les entrepreneurs des territoires européens ont contribué fréquemment et positivement, la 

Commission a publié une feuille de route pour les évolutions à venir de la politique agricole 

commune.  

 

Klaus PENTZLIN, président de la CEETTAR, a déclaré « la Commission maintient le cap d’une politique 

agricole forte et il faut s’en réjouir. La Communication est cependant décevante dans la mesure où 

l’effort de simplification semble servir la première priorité de la Commission. On est loin du compte ! ». 

 

Dans sa Communication, la Commission propose toutefois quelques pistes intéressantes. La 

promotion d’une agriculture intelligente, par exemple, dont la réussite passe par un meilleur soutien 

aux entrepreneurs de travaux agricoles qui mettent à disposition de tous les agriculteurs la 

technologie la plus récente. L’engagement de concrétiser la Déclaration de Cork 2.0 est en outre 

bienvenue même si la Commission doit renforcer ses mesures pour le développement rural. Il ne faut 

pas se limiter à des îlots d’intelligence dans un océan de difficultés mais viser un progrès sur tout le 

territoire. Du reste, une politique ambitieuse pour l’Union européenne repose tout d’abord sur une 

législation commune sur le continent ; de fait la subsidiarité doit être prise avec précaution. 

 

L’Europe est à l’évidence aux prémices de sa réflexion et la CEETTAR veillera à débattre une nouvelle 

fois avec le Commissaire et les services de la Commission les attentes des entrepreneurs au service 

d’une agriculture et d’un secteur forestier plus compétitif et durable, parmi lesquelles : 

 L’intégration de tous les acteurs de la chaîne de valeur de l'agriculture et de la foresterie 

dans les priorités politiques et les mesures d’application; 

 une utilisation efficace de l'argent des contribuables européens avec une PAC axée avant 

tout sur des résultats tangibles; 

 une réelle application de la notion de concurrence équitable pour une PAC  plus efficace; 

 Le maintien d’une politique de développement durable forte comme soutien à l’activité 

économique en zone rurale pour mieux soutenir les agriculteurs; 

 Une meilleure prise en compte du potentiel de la forêt pour l’environnement et l’économie 

rurale dans la PAC. 

 

« Cette Communication n’est pas inutile mais où est la vision ? » a conclu Klaus Pentzlin.  
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